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Affichage communautaire 
Du 06.08.2020 
Au 06.10.2020 

Communauté de Communes 

AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 30 JUILLET 2020 

 
Les textes intégraux des actes sont consultables à l’accueil de la Communauté de Communes aux heures 

habituelles d’ouverture. 
 

Conseillers en exercice : 56  Présents : 44 Votants : 52 
 
L’an deux mille vingt, le trente juillet à neuf heures trente, le Conseil communautaire légalement convoqué, s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Philippe LE RAY, Président, Complexe sportif « Sport Ti Brec’h » à BREC’H. 
 
Etaient présents : Karine BELLEC, Katia BONNEC, Sandrine CADORET, Hervé CAGNARD, Paul CHAPEL, Hélène CODA POIREY, Olivier 
COJAN, Dominique DE WIT, Valérie DIARD-MARTIN, Alain DONY, Stéphanie DOYEN, Jean-Luc FAUVEL, Amélie FUSIL-de ROBIANO, 
Roland GASTINE, Bruno GOASMAT, Nathalie GUEMY, Diane HINGRAY, Christelle JAFFRE-DANET, Claude JARNO, Pierrick KERGOSIEN, 
Chantal LE BIHAN-LE PIOUFF, Pascal LE CALVE, François LE COTILLEC, Ronan LE DELEZIR, Marie-Françoise LE JOSSEC, Lénaïck LE PORT-
HELLEC, Michel LE RAY, Philippe LE RAY, Benoit LE ROL, Jean-Luc LE TALLEC, Sophie LEMOULINIER, Chantal MAHIEUX, Claire MASSON, 
Yves NORMAND, Dominique OLLIVIER-FRANKEL, François POMMOIS, Dominique RIGUIDEL, Aurélie RIO, Fabrice ROBELET, Odile 
ROSNARHO, Katia SCULO, François SERMIER, Franck VALLEIN, Bertrand VERGNE. 
 
Absents ayant donné pouvoir : Julien BASTIDE à Claire MASSON, Marie-Pierre HELOU à Roland GASTINE, Guy HERCEND à Hélène 
CODA POIREY, Jean-Michel LASSALLE à Michel LE RAY, Patrick LE ROUX à Sophie LEMOULINIER, Olivier LEPICK à Paul CHAPEL, Sylvie 
OLLIVIER à Diane HINGRAY. 
 
Absents excusés : Annie AUDIC, Jean Luc CHIFFOLEAU, Marie DUBOIS, Gildas GOUARIN, Philippe LE FUR, Gérard PILLET.  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 
 

Décision Titre Objet Vote 

N° 
2020DC/052 

Désignation du Secrétaire 
de séance 

Nommer Mme Amélie FUSIL-de ROBIANO, 
Secrétaire de séance. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/053 

Adoption du procès-verbal 
de la séance du 16 juillet 
2020 

Approuver le procès-verbal de la séance du 16 
juillet 2020. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 

Membres en exercice : 57 Présents : 45 Votants : 53 

 
Etaient présents : Karine BELLEC, Katia BONNEC, Sandrine CADORET, Hervé CAGNARD, Paul CHAPEL, Jean Luc CHIFFOLEAU, Hélène 
CODA POIREY, Olivier COJAN, Dominique DE WIT, Valérie DIARD-MARTIN, Alain DONY, Stéphanie DOYEN, Jean-Luc FAUVEL, Amélie 
FUSIL-de ROBIANO, Roland GASTINE, Bruno GOASMAT, Nathalie GUEMY, Diane HINGRAY, Christelle JAFFRE-DANET, Claude JARNO, 
Pierrick KERGOSIEN, Chantal LE BIHAN-LE PIOUFF, Pascal LE CALVE, François LE COTILLEC, Ronan LE DELEZIR, Marie-Françoise 
LE JOSSEC, Lénaïck LE PORT-HELLEC, Michel LE RAY, Philippe LE RAY, Benoit LE ROL, Jean-Luc LE TALLEC, Sophie LEMOULINIER, 
Chantal MAHIEUX, Claire MASSON, Yves NORMAND, Dominique OLLIVIER-FRANKEL, François POMMOIS, Dominique RIGUIDEL, 
Aurélie RIO, Fabrice ROBELET, Odile ROSNARHO, Katia SCULO, François SERMIER, Franck VALLEIN, Bertrand VERGNE. 
 
Absents ayant donné pouvoir : Julien BASTIDE à Claire MASSON, Marie-Pierre HELOU à Roland GASTINE, Guy HERCEND à Hélène 
CODA POIREY, Jean-Michel LASSALLE à Michel LE RAY, Philippe LE FUR à Jean Luc CHIFFOLEAU, Patrick LE ROUX à Sophie 
LEMOULINIER, Olivier LEPICK à Paul CHAPEL, Sylvie OLLIVIER à Diane HINGRAY. 
 
Absents excusés : Annie AUDIC, Marie DUBOIS, Gildas GOUARIN, Gérard PILLET.  
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Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 
 

Décision Titre Objet Vote 

N° 
2020DC/054 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes fermés 
Pôle d’Equilibre Territorial 
et Rural du Pays d'Auray 
(PETR) 

DECIDE :  
- de désigner les 10 représentants suivants de 
la Communauté de communes pour siéger au 
sein du comité syndical du PETR du Pays 
d’Auray :  

 5 délégués titulaires :  
- Philippe LE RAY (53 voix) 
- Dominique RIGUIDEL (53 voix) 
- Michel LE RAY (53 voix) 
- Stéphanie DOYEN (53 voix) 
- Aurélie RIO (53 voix) 

 5 délégués suppléants :  
- Ronan LE DELEZIR (53 voix) 
- Paul CHAPEL (53 voix) 
- Julien BASTIDE (53 voix) 
- Hélène CODA POIREY (53 voix) 
- Dominique DE WIT (53 voix) ;  
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/055 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes fermés 
Eau du Morbihan 

DECIDE :  
- de désigner les 10 représentants suivants de 
la Communauté de communes pour siéger au 
sein du Comité syndical du Syndicat de l’Eau du 
Morbihan :  
 - Annie AUDIC (53 voix)  
 - Paul CHAPEL (53 voix) 
 - Jean Luc CHIFFOLEAU (53 voix) 
 - Roland GASTINE (53 voix) 
 - Bruno GOASMAT (53 voix)  
 - Ronan LE DELEZIR (53 voix) 
 - Claire MASSON (53 voix) 
 - Gérard PILLET (53 voix) 
 - Dominique RIGUIDEL (53 voix) 
 - Franck VALLEIN (53 voix) ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/056 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes fermés 
Syndicat Mixte du Loc’h et 
du Sal (Syndicat mixte du 
Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux du 
Golfe du Morbihan et de la 
Ria d’Etel) 

DECIDE :  
- de désigner les 14 représentants suivants de 
la Communauté de communes pour siéger au 
sein du Comité syndical du Syndicat Mixte du 
Loc’h et du Sal : 

• 7 délégués titulaires : 
 - Ronan LE DELEZIR (53 voix) 
 - Roland GASTINE (53 voix) 
 - Paul CHAPEL (53 voix) 
 - Olivier COJAN (53 voix) 
 - Sylvie OLLIVIER (53 voix) 
 - Claire MASSON (53 voix)  
 - François Le COTILLEC (53 voix) 

• 7 délégués suppléants : 
 - Franck VALLEIN (53 voix) 
 - Hervé CAGNARD (53 voix) 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
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 - Christelle JAFFRE DANET (53 voix) 
 - Bruno GOASMAT (53 voix) 
 - Pascal LE CALVE (53 voix) 
 - Nathalie GUEMY (53 voix) 
 - Alain DONY (53 voix) 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

N° 
2020DC/057 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes fermés 
Syndicat Mixte de la Ria 
d’Etel (SMRE) 

DECIDE :  
- de désigner les 20 représentants suivants de 
la Communauté de communes pour siéger au 
sein du Comité syndical du Syndicat Mixte de la 
Ria d’Etel :  

• 10 délégués titulaires : 
- Annie AUDIC (53 voix) 
- Paul CHAPEL (53 voix) 
- Ronan LE DELEZIR (53 voix)  
- Alain DONY (53 voix) 
- Pascale GOAVEC (53 voix) 
- Patricia LE BOULAIRE (53 voix) 
- Erwan LE DIZEZ (53 voix) 
- Antoine DEQUIDT (53 voix) 
- Yves TILLAUT (53 voix) 
- Jean-Paul LOTHORE (53 voix) 

• 10 délégués suppléants : 
 - Michel DRIAN (53 voix) 
 - Dominique DE WIT (53 voix) 
 - Bertrand VERGNE (53 voix) 
 - Roland GASTINE (53 voix) 
 - Gildas GUILLAS (53 voix) 
 - Pascal LE CALVE (53 voix) 
 - Christophe LE FALHER (53 voix) 
 - Emmanuel DOUSSELIN (53 voix) 
 - Hélène CODA POIREY (53 voix) 
 - Fabrice ROBELET (53 voix) ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/058 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes fermés 
Syndicat de la Vallée du 
Blavet 

DECIDE :  
- de désigner les 2 représentants suivants de la 
Communauté de communes pour siéger au sein 
du Comité syndical du Syndicat de la Vallée du 
Blavet : 

• 1 délégué titulaire : 
- Christelle JAFFRE-DANET (53 voix) 

• 1 délégué suppléant : 
- Claude JARNO (53 voix) ; 

- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/059 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes fermés 
Morbihan énergies 

DECIDE :  
- de désigner M. Philippe LE RAY (53 voix) 
comme représentant de la Communauté de 
communes pour siéger au sein du Comité 
syndical de Morbihan énergies ;  
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
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N° 
2020DC/060 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes ouverts 
Syndicat Mixte de gestion 
du Parc Naturel Régional 
du Golfe du Morbihan 

DECIDE :  
- de désigner les 2 représentants suivants de la 
Communauté de communes pour siéger au sein 
du Comité syndical du Parc Naturel Régional du 
Golfe du Morbihan (PNR) :  

• 1 délégué titulaire : 
- Ronan LE DELEZIR (53 voix) 

• 1 délégué suppléant : 
- Roland GASTINE (53 voix) ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/061 

Désignation au sein des 
syndicats mixtes ouverts 
Syndicat Mégalis Bretagne 

DECIDE :  
- de désigner les 4 représentants suivants de la 
Communauté de communes pour siéger au sein 
du Comité syndical du Syndicat Mégalis 
Bretagne :  

• 2 délégués titulaires : 
- Philippe LE RAY (53 voix) 
- Dominique RIGUIDEL (53 voix) 

• 2 délégués suppléants : 
- Sophie LEMOULINIER (53 voix) 
- Bruno GOASMAT (53 voix) ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/062 

Désignation au sein des 
Entreprises publiques 
locales Société Publique 
Locale (SPL) Tourisme : 
« Auray Carnac Quiberon 
Tourisme » (OTI) 

DECIDE :  
- de désigner les 12 représentants suivants de 
la Communauté de communes pour siéger au 
sein du Conseil d’administration de la SPL Auray 
Carnac Quiberon Tourisme : 
 - Yves NORMAND (53 voix) 
 - Dominique RIGUIDEL (53 voix) 
 - Michel LE RAY (53 voix) 
 - Stéphanie DOYEN (53 voix) 
 - François LE COTILLEC (53 voix) 
 - Patrick LE ROUX (53 voix) 
 - Hélène CODA POIREY (53 voix) 
 - Sylvie OLLIVIER (53 voix) 
 - Roland GASTINE (53 voix) 
 - Nathalie GUEMY (53 voix) 
 - Jean Luc CHIFFOLEAU (53 voix) 
 - Amélie FUSIL de ROBIANO (53 voix) 
Et un représentant à l’Assemblée générale de la 
SPL : 
 - Philippe LE RAY (53 voix) ; 
- d’autoriser ces représentants à accepter des 
fonctions au sein de la SPL en sus de leur qualité 
de représentant au Conseil d’administration ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/063 

Désignation au sein des 
Entreprises publiques 
locales - Société 
d’Economie Mixte à 
Opération unique (SEMOP) 
Golf de Saint-Laurent 

DECIDE :  
-de désigner les 3 représentants suivants de la 
Communauté de communes pour siéger au 
Conseil d’administration de la SEMOP Golf de 
Saint-Laurent, dont l’un d’eux sera désigné en 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 
Mme Stéphanie DOYEN 
et M. Pascal LE CALVE 
étant sortis. 
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tant que candidat à la présidence du Conseil 
d’administration de la SEMOP : 
 - Dominique RIGUIDEL (51 voix) ; 
 - Katia BONNEC (51 voix) 
  -Jean-Luc LE TALLEC (51 voix) 
- d’autoriser ces représentants à accepter des 
fonctions au sein de la SPL en sus de leur qualité 
de représentant au Conseil d’administration ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

N° 
2020DC/064 

Désignation au sein des 
Entreprises publiques 
locales - Société Publique 
Locale (SPL) « Equipement 
du Morbihan » 

DECIDE :  
- de désigner les 2 représentants suivants de la 
Communauté de communes pour siéger au sein 
de l’Assemblé générale de la SPL Equipements 
du Morbihan : 
• un titulaire : 
- Dominique RIGUIDEL (53 voix) 
• un suppléant : 
- Marie DUBOIS (53 voix) ; 
- d’autoriser ces représentants à accepter des 
fonctions au sein de la SPL en sus de leur qualité 
de représentant au Conseil d’administration ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/065 

Désignation au sein des 
Entreprises publiques 
locales - Société Anonyme 
Publique Locale (SAPL) « 
Compagnie des ports du 
Morbihan » - Désignation 
de représentants 

DECIDE :  
- de désigner : 
• le représentant de la Communauté de 
communes suivant pour siéger au sein du 
Conseil d'administration de la SAPL Compagnie 
des ports du Morbihan : 
 - Hervé CAGNARD (50 voix) 
• les deux représentants suivants pour 
siéger à l’Assemblée générale de la SAPL : 
- un titulaire : Dominique RIGUIDEL (50 voix) 
- un suppléant : François LE COTILLEC (50 voix) ; 
- d’autoriser ces représentants à accepter des 
fonctions au sein de la SAPL en sus de leur 
qualité de représentant au Conseil 
d’administration ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 
Mme Karine BELLEC et 
M. Michel LE RAY étant 
sortis. 

N° 
2020DC/066 

Délégations du Conseil 
communautaire au Bureau 

DECIDE :  
- de donner délégation au Bureau afin de :  

• Conclure toutes conventions ayant 
pour objet de garantir les emprunts souscrits 
par un tiers, 

• Prendre toute décision concernant la 
préparation, la négociation, la passation, 
l’exécution et le règlement de toute convention 
conclue à titre gratuit, ou dont les engagements 
financiers sont supérieurs à 90 000 € HT et 
inférieurs ou égaux à 206 000 € HT et lorsque 
les crédits nécessaires sont inscrits au budget, 
notamment les conventions de servitudes, de 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 
Mme Karine BELLEC 
étant sortie. 
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passages et relatives aux indemnités d’éviction 
des locataires-exploitants, 

• Approuver toute demande de 
subvention dont le montant est inférieur ou 
égal à 23 000 €, 

• Conclure tout bail à construction et 
tout bail emphytéotique et les avenants 
correspondants, à l’exception de ceux non 
détachables des conventions de délégation de 
service public, 

• Conclure toute promesse de bail ou 
tous baux locatifs, de louage de chose, et les 
avenants correspondants dont le montant 
annuel des loyers et des charges est supérieur 
à 90 000 € HT et inférieur ou égal à 206 000€ HT 
et approuver les conditions de rémunération 
des intermédiaires ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

N° 
2020DC/067 

Désignation des membres 
de la commission 
consultative des services 
publics locaux (CCSPL) 

DECIDE :  
- de désigner les 6 représentants suivants du 
Conseil communautaires pour siéger au sein de 
la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux (CCSPL) : 

 - Fabrice ROBELET, 1er Vice-président, 
délégué aux infrastructures, aux mobilités et 
 aux ressources humaines, 

 - Dominique RIGUIDEL, 2ème Vice-
président, délégué au développement 
économique, aux finances, à la mutualisation et 
à l’évaluation des politiques communautaires,  

 - Claire MASSON, 3ème Vice-
présidente, déléguée à la gestion des déchets 
et la  valorisation des ressources, 

 - Yves NORMAND, 4ème Vice-
président, délégué à l’attractivité, au tourisme 
et à  l’évènementiel, 

 - Roland GASTINE, 6ème Vice-
président, délégué à la biodiversité, à l’eau 
potable et à  l’assainissement collectif, 

 - Annie AUDIC, 9ème Vice-présidente, 
déléguée à l’assainissement non collectif et à 
 l’accueil des gens du voyage ; 
- de ne pas modifier les 4 représentants des 
associations suivantes : 

 - Confédération syndicale des familles 
du pays d’Auray, 

 - Association des Usagers de l’eau du 
Morbihan, 

 - UFC Que choisir 56, 
 - Association Eau et Rivières de 

Bretagne ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 
Mme Karine BELLEC 
étant sortie. 
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N° 
2020DC/068 

Transformation du 
Syndicat Mixte du Loc’h et 
du Sal en syndicat porteur 
du Schéma 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

DECIDE :  
- d’adopter les statuts du Syndicat mixte joints 
à la présente délibération ; 
- d’adhérer au Syndicat mixte du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel ; 
- d’autoriser M. le Président à effectuer toutes 
démarches utiles et nécessaires à la bonne 
exécution de cette délibération, ainsi qu’à 
signer tout document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/069 

Election de la Commission 
d’Appel d’Offres (CAO) 
permanente de la 
Communauté de 
communes 

DECIDE : 
- d’élire les membres de la CAO à caractère 
permanent suivants : 

• 5 titulaires :  
- Fabrice ROBELET 
- Dominique RIGUIDEL 
- Michel LE RAY 
- Aurélie RIO 
- Katia BONNEC 
• 5 suppléants : 
- Claire MASSON 
- Paul CHAPEL 
- Stéphanie DOYEN 
- Diane HINGRAY 
- Pascal LE CALVE. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 
M. Pierrick KERGOSIEN 
étant sorti. 

N° 
2020DC/070 

Election de la Commission 
en charge des Délégations 
de Service Public (CDSP) à 
caractère permanent 

DECIDE : 
- d’élire les membres de la CDSP à caractère 
permanent suivants ; 

• 5 titulaires : 
- Dominique RIGUIDEL 
- Yves NORMAND 
- Roland GASTINE 
- Fabrice ROBELET 
- Claire MASSON 
• 5 suppléants : 
- Hélène CODA POIREY 
- Michel LE RAY 
- Aurélie RIO 
- Katia BONNEC 
- Annie AUDIC. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
 
M. Pierrick KERGOSIEN 
étant sorti. 

N° 
2020DC/071 

Composition de la 
Commission Locale 
d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) 

DECIDE :  
- de fixer la composition de la CLECT à un 
représentant par Commune. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/072 

Dégrèvement exceptionnel 
au profit des entreprises de 
taille petite ou moyenne 
de secteurs 
particulièrement affectés 
par la crise 

DECIDE :  
- d’instaurer le dégrèvement exceptionnel de 
cotisation foncière des entreprises au profit des 
entreprises de petite taille ou moyenne des 
secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la 
restauration, de la culture, du transport aérien, 
du sport et de l’évènementiel ;  
- de charger M. le Président de notifier cette 
décision aux services préfectoraux ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
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N° 
2020DC/073 

Annulation des loyers et 
redevances dus au titre de 
l’occupation de l’Atelier 
des Entreprises, de 
l’Ecloserie, de l’atelier-
relais de Camors et du 
Centre des Dunes dans le 
cadre des activités 
nautiques 

DECIDE :  
- d’annuler les loyers et redevances des mois de 
mars, avril, mai et juin 2020 au titre de 
l’occupation de l’Atelier des Entreprises, de 
l’Ecloserie, de l’atelier-relais de Camors et du 
Centre des Dunes dans le cadre des activités 
nautiques et par conséquent de ne pas émettre 
les titres associés ;  
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/074 

Indemnités de fonction du 
Président et des Vice-
président(e)s titulaires 
d’une délégation de 
fonction 

DECIDE :  
- de fixer le montant des indemnités de 
fonction du Président et des Vice-présidents 
titulaires d’une délégation dans la limite de 
l’enveloppe indemnitaire globale suivante : 

• Indemnité du Président : 81,99% de 
l’indice brut terminal de la fonction publique ;  

• Indemnité des Vice-présidents : 32,80% 
de l’indice brut terminal de la fonction 
publique ;  
- de préciser que les indemnités de fonction 
sont payées mensuellement et revalorisées en 
fonction de la valeur du point d’indice des 
fonctionnaires ;  
- de préciser que les indemnités pourront être 
versées à compter de la désignation du 
Président et des Vice-présidents ;  
- de dire que les crédits sont inscrits au budget ;  
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

N° 
2020DC/075 

Création d’un emploi de 
collaborateur de cabinet 

DECIDE :  
- de créer un emploi de collaborateur de 
cabinet ; 
- d’inscrire au budget les crédits nécessaires 
pour permettre à M. le Président l’engagement 
d’un collaborateur de cabinet au chapitre 12 ;  
- Conformément à l’article 7 du décret n°87-
1004 précité, le montant des crédits sera 
déterminé de façon à ce que : 

• d’une part, le traitement indiciaire ne 
puisse en aucun cas être supérieur à 90% du 
traitement correspondant à l'indice terminal de 
l'emploi administratif fonctionnel de direction 
le plus élevé de la collectivité occupé par le 
fonctionnaire en activité ce jour, 

• d’autre part, le montant des 
indemnités ne puisse en aucun cas être 
supérieur à 90% du montant maximum du 
régime indemnitaire institué par l'Assemblée 
délibérante de la collectivité et servi au titulaire 
de l'emploi fonctionnel ; 
- d’autoriser M. le Président à signer tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 
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N° 
2020DC/076 

Modification de la grille 
tarifaire d’Auray-Bus 

DECIDE :  
- d’adopter la nouvelle grille horaire proposée 
pour le service Auray-Bus à compter du 1er 
septembre 2020 : 
- d’adopter la nouvelle gamme tarifaire Auray-
Bus et de mettre à jour les tarifs des services 
publics communautaires à compter du 1er 
septembre 2020 : 

• Ticket unitaire « pass’heure » : 1 € - 
valable 1h  

• Carnet de 10 tickets « pass’partout » : 
8 € - chaque ticket valable 1h 

• Abonnement mensuel « pass’mois » : 
18 € – circulation illimitée sur le réseau 

• Abonnement réduit « pass’réduit » : 9 € 
ou 90 € (-50% sur l’abonnement mensuel et 
annuel) pour les allocataires adules handicapés, 
les + 60 ans, les demandeurs d’emploi, les 
bénéficiaires du RSA, les familles nombreuses, 
les bénéficiaires d’une pension d’invalidité et 
les demandeurs d’asile ainsi que les enfants 
mineurs de ces bénéficiaires– circulation 
illimitée sur le réseau 

• Abonnement annuel « pass’annuel » : 
180 € /an – circulation illimitée sur le réseau 

• Gratuité pour les enfants jusqu’à 4 ans 
révolus 

• Tarif combiné : correspondance 
gratuite du réseau Breizhgo vers Auray-Bus 
dans les 2h suivant la validation initiale dans le 
car Breizhgo ; 
- d’autoriser M. le Président à signer de tout 
document y afférent. 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

 
 


